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Note juridique à propos de la cotation CS

par les médecins spécialistes en médecine générale

Les textes régissant la qualification comme médecin spécialiste 

La qualification de médecin spécialiste résulte du Code de l’éducation (articles L632-4 et L632-12), du décret 2004-252 du 19 juin 2004 relatif aux conditions dans lesquelles les docteurs en médecine peuvent obtenir une qualification de spécialiste et de l’arrêté du 30 juin 2004 modifié portant règlement de qualification des médecins.

Ces textes législatifs et réglementaires permettent aux praticiens d’être qualifiés spécialistes en médecine générale sur la base du DES ou après passage devant des Commissions de qualification ad hoc ; ils sont opposables à tous, y compris aux organismes d’assurance maladie.

Les textes spécifiques à la cotation CS

NGAP et CCAM

L’arrêté du 27 mars 1972 modifié portant nomenclature générale des actes professionnels des médecins, des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes et des auxiliaires médicaux est demeuré applicable, dans certaines de ses dispositions, malgré la parution de la CCAM (décision de l’UNCAM du 11 mars 2005 relative à la liste des actes et prestations pris en charge par l’assurance maladie, art III-4 ).

C’est le cas, en particulier, de l’article 2 de l’arrêté précité mentionnant : 

« C : consultation au cabinet par le médecin omnipraticien, le chirurgien-dentiste omnipraticien ou la sage-femme » et « CS : consultation au cabinet par le médecin spécialiste qualifié ou le chirurgien-dentiste spécialiste qualifié ».

Ni la NGAP ni la CCAM qui déterminent les actes pris en charge par l’Assurance Maladie n’évoquent de manière spécifique la spécialité en médecine générale.

On doit par ailleurs noter que l’utilisation, aussi bien dans les dispositions toujours en vigueur de la NGAP que dans les dispositions nouvelles de la CCAM, des termes « omnipraticien » à côté des termes « médecin généraliste » introduit un élément de complexité supplémentaire, ce d’autant que certaines majorations sont dévolues spécifiquement aux omnipraticiens (par exemple, MNO).

Arrêté du 1er juin 1994 relatif à la qualification des médecins spécialistes au regard de l’assurance maladie 

Ce texte dispose dans son article 1er : « sont considérés comme médecins spécialistes au regard de l’assurance maladie, à la condition qu’ils exercent exclusivement la spécialité pour laquelle ils ont été qualifiés les médecins à qui étaient reconnus, conformément au règlement de qualification établi par le Conseil national de l’Ordre des médecins, approuvé par les arrêtés des 4 septembre 1970 et 15 octobre 1989 modifiés, le droit de faire état de cette qualité ».

Il n’a jamais été mis à jour alors que l’arrêté du 15 octobre 1989 modifié a été abrogé, que l’arrêté du 4 septembre 1970 modifié (concernant la compétence des seuls médecins relevant de l’ancien régime des études médicales) ne peut plus s’appliquer et que l’arrêté précité du 30 juin 2004 modifié pris sur la base d’une loi et d’un décret postérieurs à 1994 a refondé le règlement de qualification.

Cette absence de mise à jour pose des problèmes sur le plan juridique. En tout état de cause et comme il a été dit plus haut, le dispositif légal de qualification est opposable à tous sur le plan du droit. Un arrêté propre à la qualification au regard de l’assurance maladie ne pourrait donc aujourd’hui dénier à un médecin la qualité de médecin spécialiste qu’il a légalement obtenu.

Convention nationale des médecins généralistes et spécialistes approuvée par arrêté du 3 février 2005

Conformément à la loi, la convention comporte des annexes tarifaires.

Il y est indiqué (point 8.2) : « tarifs des honoraires - rémunérations et frais accessoires des généralistes – consultation au cabinet : C » et au point 8.3 : « tarifs des honoraires rémunérations et frais accessoires des médecins spécialistes – consultation au cabinet : CS » et un tarif afférent au C et au CS est fixé.

A aucun moment, la convention ne fait une distinction entre médecins généralistes suivant qu’ils sont ou non spécialistes en médecine générale mais à aucun moment non plus, elle n’exclut de la catégorie des médecins spécialistes les médecins spécialistes en médecine générale.

En conclusion, l’application combinée des textes régissant, d’une part la qualification de médecin spécialiste et, d’autre part, l’application du CS permet d’affirmer qu’un médecin spécialiste en médecine générale qui cote CS ne commet aucune infraction à l’article 53 du Code de déontologie médicale. 

Il apparaît aussi qu’avec la création de la spécialité en médecine générale, une attention toute particulière doit être portée par les pouvoirs publics et l’UNCAM aux questions de sémantique afin d’éviter des discussions stériles voire des situations contentieuses.
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